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Cette demande est renvoyée à l'inspecteur de la Ville pour Referred to City Surveyor for e t1rna
en avoir Uri estimé.

1ETITIONS, ETC.
REQUETES, ETC.

-Frora the street sweepers, asking týat.<tbf'
-Des balayeurs de rues, demandant qu'il leur soit acco,- holiday on Monday Sept. .5th. (Labor

dé congé lundi, 5 septembre (Fête du Travail), et que leurs wýges bc not deducted.
gâges rie, soient pas retranchés pour ledit jour. 'd -to,,

Résolu: De référer cette question à l'inspecteur de la Ville Resolved: That the rnatter bc referr
veyor to take such action thereon as he fW0aeý"'

qu; en décidera selon quýil le jugera à propos,
-- De M. Jos. Léveillé demandant qu'il lui soit permis de . -From Mr. Jos. 1,éveillé, for perrnissiOi1ý'tQ

se servir, pour des fins de construction, de la pierre extraite 1119 purposes, the stone extrac'ted frOrn
de la tranchée de l'égout de la rue 4aSalle. LaSalle street.

Résolu: Que M. 1,éveillé soit informé que la Commission Resolved: That Mr. Léveillé bc inf0rnýF
rýLrctte de ne pouvoir acquiescer à sa demande. inittee regrets that bis request carinot bc ý

-De 1U. Ernest Lemire, entrepreneur pour la fourniture .- From Mr. Ernest Lemire, contract0r.ýqýI
di. charbon, demandant d'être remboursé de la somme de ccal, askiiig that the suin, of $_300-00 bc:_
$,zS du montant de son dépôt de $5oo fait avec sa soumis- the deposit of ýz-oo.oo made with hid te»
sýon pour là fourniture du charbon. of coal.

Résolu: Que la demande de M. Lemire soit accordée,
pour-vu que la balance des $2oo constitue un dépôt suffisant Resolved: That Mr. Lemire's re4uet ýc

alance of $--S.oo is a sufficieni 'd
pour garantir la livraison de la quantité de charbon qu.'il the b 1 et,

tity of coal yet to bc delivered.
S'est engagé à fournir à la Ville.

-De M. P. Gosseliii, 52o rue Fulltim, demandant une po- -F.rorn Mr. P. Gosselin, 500 Fullurn,

sition d'inspecteur d'égouts. a position as sewer inspector.
-De M. Pierre David, No 8 rue Patterson, demandant Laid on the table.

une position soit de commis ou de comptable. -From Mr. Pierre David, No. 8
Déposées sur le bureau. ing for a -osition as clerk or aCco1mýý'uL

-De M. Geo. Tanin, surintendant de l'Aqueduc, déclarant Laid on' the table.
quc- le département de l'aqueduc n'est pas dans une posii- -- Frorn Mr. Geo. Janin, superinten
tion à pouvoir procéder aux réparations, etc-, à être faites \,Grks, stating that the water departine
aux tuyaux de service aux pndroits où des trottoirs permît- t;on Io proceed with repairs, etc.. tO scrv
rc-nts doivent être construits, attendu que le crédit affecté marient sidewalks arc to bc constructe

ces travaux est épuisé. 1 is exhausted.tion for such work
Résolu: Que le surintendant de l'aqueduc soit prié de s'a- Resolved That the Superintendent of th

dresser à la Commission des Finances, pour en obtenir un be requested to apply to the Finance l'lie
crédit supplémentaire, vu -- la Commission de la Voirie 2.1propriation as it is impossible f&
ne peut discontinuer la construction des trottoirs perma- to discontinue laying the permanent Sid'l-
nents ordonnés par le Conseil. the City Cotincil.

-De M. Camille Amireault IC., demandant qu'il lui soit -From Mr. Camille Arnireatilt,
permis de s'absenter les saniedis matin depuis 9 àm., a absent himself cri Sa..urday morn"19
io.3o a.m., afin de donner des conférences à l'école polytech- am., for the pur-pose of delivering 't'reg,
nique. nie school.

Diposée sur le bureau.
-De M. -Léger Saint-Jean demandant que soit installé une Laid on the fable.

scupape de sùreté mécanique dans son immeuble du No 1311 -From Mr. Léger St-Jean, askin th3'
valve bc placed in bis premises No. 13l'

rilc 'Sainte-Catherine. repo
Renvoyée à l'inspecteur de la Ville pour rapport. Referred to City Surveyor for a

RAPPORTS REPORTS.

-soumis des rapports de M. C. de B. Leprohori, I.C., -Submitted reports front Mr. C. de

comportant que des demandes d'expropriation en vertu d'e stating applications for expropriatieà
la "Loi des Expropriations Annuel4es " ont été reçues de £,,,ropriation Law " have been rece
-IM. Jos. Beauchami) et Alph. Robitaille et de Delle M. De- dBeauchimp and Alp. Robitaille an the,

lorme; mais que leurs bâtisses empiètent sur la ligne homo- _ýl1,ir buildings still encroac eyond info
Resolved: That said prop oýs bc

Résolu.: Que lesdits propriétaires soient informés que la wil- proceed with said ro riation
Ville. procèdera à exécuter lesdites expropriations, aussitôt
que- lesdits empiétements auront cç§sé. achnients are, rernoved.

-From 
M. C. de B. Leprohn, 

C,

-De M, C. de B. Leprohon, I.C.. exposant que M. Ca- for tbÇ
mille Bourdon a demandé d'exproprier un terrain rue Lari- Mr. Camille Bourdon has aPPlied

a loý on Larivière street undcr e
vière en vertu des dispositions de la " Loi des Expropriations e f , strect OP
Annuelles," tandis que c'est une question d'ouverture d' tme Law" whereas it is a ras : 0

rue. Resolved: That the niatter bc yefe
neys to ascertain if said propertyRésolu: Que ladite question soit référée aux avocats de

la Ville, afin de s'assurer si ladite propriêté peut être expro- thc " Annual expropria ion 'Law-

priée en vertu de la loi precitée. It was nade to,
Il est Rejoived. i bat 'a report be fýJ - Résolu., Qu'un rapport soit présenté au Conseil, recom, ine that the undermentioned Pro

mandant' que soient exproi)riées, en vertu des dispositipns conformity ývith the provisions Of t.,,.
dt la " Loi' des Expropriations Annuelles, " les proprie&s tion Law , te yriý
-ci-après mentionnées, savoir: The Boys' Home, Moetain

'Le "Boys' Horne," rue de la Montagne, No 67o àu ca- J(seph ward.
datre, quar'tier Saint-Joseph. John M. M. Duff's proriertY, St-_ David

La propriété de M. John M.-M. Duff, ruelle Saint-David, St. Joseph ward.
NO 554 du cadastre quartier Saint-Joseph. Elzéar Fou-mier's property, St.

La propriété de M. Ed-ar Fournier, rue Saint-De St. Denis ward.
2m-i8 du cadastre, quartier Saint-Denis. $L.

Tý L. Deglaurier's P
La propriété de M. T.-L. Deslauriers, rue Saint-Denis, 2cg-io, St. Deffis ward.

Ne ii.9-io du cadastre, quartier Saint-Denis,
La provr iêté de Y, Edouard Barrette, rue Wolfe, No 6og Edouard Barrette's proPertYe

d-1, cadastre,, quartier Saint-jacques. St. James ward.
La prcipriété de M. Paul G. Martineau, rue Rivard, No Paul G. Martineau's property,

ý?2A du cadasre, quartier Saint-Denis, St. Denis ward. in
La propriité de E. ýCléroux, rue Gain, No du cadastre, Pierre IZ. Cléroux's property, GO

4ýutier Sainte-Marie. St. Mary's ward. cathe
la propriété de jessie L. Howell. rue Sainte-Catherine, Jessie L. Howells -roperty,

Nu i66o du.cadastre pt, quartier Saint-Andro-L i66o Pt St. Andrewward-


